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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-53442

Département(s) de publication : 14, 50, 61
 Annonce n° 26-53442

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 26-50329

Section 2 - Identification de l'acheteur

Commune de Vire NormandieNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20006879900010N° National d'identification : 
VIRE NORMANDIEVille : 

14500Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

14, 50, 61Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Travaux de reprise d'emplacements funéraires échues dans les cimetières de Vire Intitulé du marché : 
Normandie

45112410Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

L'accord-cadre sera exécuté par l'émission de bons de commandeDescription succincte du marché : 
énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Date et heure limites de réception des plis, Au lieu de 16/06/2026 à 14h30, lire 22/06
/2026 à 14h30
Rubrique : Visite obligatoire, Après la mention : 6.2 - Visites sur site Une visite sur site est 
obligatoire. L'offre d'un candidat qui n'a pas effectué cette visite sera déclarée irrégulière. Une 
visite de l'ensemble des sites aura lieu et les conditions sont les suivants : La collectivité propose 
plusieurs dates et horaires de visite : , Ajouter : Date de visite ajoutée - Le jeudi 11 juin 2026 à 9 
h00

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-53442
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-53442
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01/06/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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